
La Ville 
vous 

informe

Au nom de tout le personnel 
et du conseil municipal,  
nous vous souhaitons un très 
joyeux temps des fêtes.

Bonheur, santé et prospérité !

Édition décembre 2025

 � Horaire des bâtiments 
municipaux pour le temps  
des fêtes

	˚ 24, 25, 26 décembre : fermée

	˚ 31 décembre, 1er et 2 janvier : fermée

 � Bibliothèque municipale

Du 17 novembre au 6 décembre : ins-
tallez-vous à notre station d’écriture et 
rédigez votre lettre au père Noël. Tout le 
matériel est sur place, il ne reste qu’à lui 
dire ce que vous souhaitez cette année. 
Lulu le lapin lutin se chargera de faire 
parvenir votre lettre jusqu’au pôle Nord.

Du 1er au 21 décembre : célébrez la magie 
des fêtes ! Petits et grands sont invités 
à participer à nos concours festifs. 
Amusez-vous à compléter nos quiz et nos 
coloriages de Noël, et courez la chance de 
gagner des livres.

Du 1er au 22 décembre : venez fabriquer 
une carte de Noël pour une personne 
aînée. Une belle façon de répandre la 
magie des Fêtes dans la communauté  
et de faire sourire quelqu’un.

 � Stationnement de nuit  
en période hivernale

À l’approche de la période hivernale, 
nous vous rappelons qu’il est interdit 
de laisser un véhicule routier stationné 
sur une rue ou un chemin public et sur 
les terrains de stationnement municipal 
entre 23 h et 7 h, du 1er novembre au 
31 mars inclusivement, le tout confor-
mément à l’article 9.5 du Règlement 
VM-256 sur la qualité de vie.

 � Appel aux artistes musicaux !

Nous recrutons dès maintenant des 
artistes solo, duo ou en groupe pour 
la programmation musicale 2026. 
Communiquez avec notre équipe des 
loisirs, de la culture et de la vie commu-
nautaire pour proposer votre candidature ! 

 � Collectes des  
prochaines semaines

Collectes d’hiver du bac brun
Pendant toute la période hivernale, votre 
bac brun est ramassé une fois par mois. 
La collecte aux deux semaines reprendra 
à partir du 1er avril 2026.

Rappel : n’oubliez pas de mettre votre bac 
au bord du chemin à chaque collecte, 
même s’il n’est pas plein. 
Attention : votre bac doit être placé 
sur votre terrain et non dans la rue, de 
sorte à ne pas nuire aux opérations de 
déneigement. Merci de votre collaboration !

Retrouvez des trucs et astuces  
pour l’automne et l’hiver au  
lebacbrun.com ou au 1 833 BAC BRUN.

Collecte d’arbres de Noël naturels
La collecte se déroulera sur deux 
jours, commençant le 14 janvier. Nous 
demandons aux résidents de placer leur 
arbre naturel en bordure de la rue, sans 
guirlandes ni décorations, au plus tard  
le 13 janvier au soir.

Collecte de cartons
Une collecte des surplus de carton 
aura lieu le jour de la collecte régulière 
des matières recyclables dans votre 
secteur, entre le 7 et le 16 janvier 2026. 
Les cartons doivent être mis à plat ou 
regroupés dans une boîte, à proximité  
du bac de récupération, de manière  
à demeurer en place.

Collectes reportées
Les collectes du 25 décembre 2025  
et du 1er janvier 2026 sont reportées  
au lendemain, soit respectivement le  
26 décembre 2025 et le 2 janvier 2026.

 � Appel de candidatures – Comité 
consultatif de la culture

Nous recherchons des citoyennes et 
citoyens passionné.e.s de culture pour 
rejoindre notre Comité consultatif de la 
culture. Consultez notre site Internet, 
section Comités citoyens pour plus d’in-
formation. Date limite : 11 janvier 2026.

Matane en histoire  
et en images
Toujours  
disponible ici :

Société d’histoire  
et de généalogie

Phare de Matane

La Chouette Librairie

Hôtel de ville

Le déneigement de la 
Ville de Matane

Hiver 
2026

Le déneigement de la Ville de Matane se déploie selon la Politique de déneigement de la Ville, 
révisée chaque année par le conseil municipal. Cela s’applique à toute la ville, à l’exception d’une 
partie du secteur Saint-Jérôme, puisque son entretien hivernal est confié à un entrepreneur privé.

 � Étape 1 : Déneigement

La ville débute avec le déneigement des zones 
prioritaires. Le déblaiement des quartiers 
résidentiels est effectué par la suite.

 � Étape 2 : Déglaçage

Dès le début des précipitations, les camions 
épandeurs (sel, abrasif) sont déployés. Ils 
commencent aussi par épandre dans les 
zones prioritaires.

 � Étape 3 : Ramassage/soufflage

Cette étape est effectuée à la fin des préci-
pitations selon certains critères de priorité 
(artères principales, centre-ville, zones 
scolaires, rues étroites).
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Zones prioritaires

	˚ Routes sous la gestion  
de Transports Québec  
(132, 195, de Saint-Luc)

	˚ Côtes et courbes

	˚ Artères principales

	˚ Zones scolaires

	˚ Routes principales de 
Saint-Luc et de Petit-Matane

Les trottoirs
Le déneigement des trottoirs 
débute en même temps que celui 
des quartiers résidentiels.

 � Courtoisie et respect

Soyons respectueux et courtois 
envers les opérateurs et le 
personnel affectés aux opération 
de déneigement. Ils assurent la 
sécurité de tous les usagers du 
réseau routier !

 � Patrouilleur hivernal

De la mi-novembre à la mi-avril,  
7 jours sur 7, un patrouilleur 
hivernal surveille l’état des routes 
en soirée et la nuit.

 � Astuce !

Pour diminuer le raclage de la 
pelouse au printemps, pourquoi 
ne pas installer une membrane 
géotextile en bordure du terrain ? 
Elle protègera la pelouse des abrasifs 
qui sont utilisés pendant l’hiver.
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Le déneigement à 
Matane en chiffres

 � Note aux citoyens

	˚ Le stationnement de nuit est interdit 
sur tous les chemins publics du  
1er novembre au 31 mars inclusivement, 
entre 23 h et 7 h. 

	˚ L’installation de balises hivernales 
permet de signifier un obstacle  
à contourner lors des opérations  
de déneigement.

	˚ Chacun est responsable de retirer 
l’endain de neige de son entrée,  
et ce, sans le mettre dans la rue.

	˚ Les bacs à déchets doivent être placés 
sur votre terrain et non dans la rue,  
de sorte à ne pas nuire aux opérations 
de déneigement.

	˚ Il est interdit de déposer de la neige 
dans la rue, sur le trottoir, près d’une 
borne d’incendie ou sur l’endain  
de neige laissé par la déneigeuse.

http://www.lebacbrun.com

